














































































































1182 Chemin de Fourchon, VC 33, 13200 ARLES 

 04.90.49.98.07       04.90.49.98.17   Courriel : symadrem@symadrem.fr 
 

    
DECISION DU PRESIDENT N° 2019_07 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
POUR L’ORGANISATION D’UNE SESSION DE MAINTIEN-ACTUALISATION DES 

COMPETENCES S.S.T (RECYCLAGE) 
 

Nomenclature 1.4 

Le Président du Syndicat Mixte Interrégional d’Aménagement des Digues du Delta du Rhône et de la Mer 
(SYMADREM), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant à l’Assemblée 
délibérante de déléguer au Président une partie de ses attributions conformément aux statuts du 

SYMADREM, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à  la formation des agents de la fonction publique 
territoriale, 
 

VU la délibération n°2016-79 du 8 décembre 2016 2014 donnant délégations au Président par le comité 

syndical, 
  

CONSIDERANT QU’il y a lieu que le personnel puisse être à jour de sa formation, 
 
CONSIDERANT la proposition de formation de la Croix-Rouge Française, 
 
 

D E C I D E 
 

Article 1
er

 :   Il est autorisé la signature d’une convention avec la Croix-Rouge Française pour 
l’organisation d’une session de formation « Maintien-Actualisation des Compétences des S.S.T 
(recyclage) » d’un agent en 2019. En contrepartie, le SYMADREM versera à la Croix-Rouge Française la 
somme de 160 euros. 
 
Article 2 : Le Directeur Général et le Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution des présentes dispositions. 
 
Article 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat au titre du contrôle de légalité. 
 
Fait à ARLES, le. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux prorogeant le délai de recours contentieux     

        







































































































































ANNEXE 1 : SYMADREM – Rapport d’Orientation Budgétaire 2019 – CPIER Plan Rhône 2015-2020 – Bilan et perspectives des engagements 
financiers 

 

   

RG RD Etat REGION 
PACA

REGION 
OCCITANIE CD 13 CD 30

EPCI FP
rive 

gauche

EPCI FP
rive droite EUROPE CNR Autres 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Création d'une digue à l'ouest de la voie ferrée 
entre Tarascon et Arles

Maîtrise d'œuvre réalisation, SPS, G4, étude réseaux et 
foncier tranche 2            6 000 000    1,00        -     2 400 000 1 800 000 1 500 000 300 000 0  6 000 000   

Travaux, y compris maîtrise d'œuvre et coordination 
sécurité          56 700 000    1,00        -     22 680 000 17 010 000 14 175 000 2 835 000 0         56 700 000   

Travaux gestion et ressuyage des eaux déversées         14 500 000    1,00        -     5 800 000 4 350 000 3 625 000 725 000 0    14 500 000   

Rehaussement SIP Beaucaire et Tarascon

Maîtrise d'œuvre, SPS, G4, étude réseaux               415 000    0,50    0,50   166 000 0 0 249 000              415 000   

Travaux (Accord cadre CNR)           5 000 000    0,50    0,50   2 000 000 0 0 3 000 000      5 000 000   

Renforcement de la digue de Salin de Giraud et 
Mise à la cote de la digue de Port-Saint-Louis-du-
Rhône

Etude maîtrise d'œuvre digue Sud Salin               740 000    1,00        -     280 000 210 000 175 000 35 000 0 40 000     700 000   

Travaux (maîtrise d'œuvre, coordination sécurité et 
acquisition foncière)            2 456 000    1,00        -     982 400 736 800 614 000 122 800 0      2 456 000   

Travaux digue 1er rang         24 824 000    1,00        -     9 929 600 7 447 200 6 206 000 1 241 200 0        24 980 000   

Renforcement des digues du Petit Rhône - 1ère 
priorité

Dossiers réglementaires               340 000    0,50    0,50   120 000 45 000 45 000 37 500 37 500 7 500 7 500 40 000     300 000   

PRD 284,5 à 292,5 et 299 à 307 : Maîtrise d'œuvre et 
acquisitions tranche 1            3 292 000    1,00   1 316 800 987 600 823 000 0 164 600           3 292 000   

PRG 281 à 288,5 : Maîtrise d'œuvre + acquisitions 
tranche 1            3 562 000    1,00   1 424 800 1 068 600 890 500 178 100 0           3 562 000   

PRD 284,5 à 292,5 : Travaux + acquisitions 
complémentaires           7 000 000    1,00   2 800 000 2 100 000 1 750 000 0 350 000          7 000 000   

PRD 299 à 307 : Travaux  + acquisitions 
complémentaires         20 000 000    1,00   8 000 000 6 000 000 5 000 000 0 1 000 000        20 000 000   

PRG 281 à 283,5 : Travaux           5 000 000    1,00   2 000 000 1 500 000 1 250 000 250 000 0          5 000 000   

PRG 283,5 à 288,5 : Travaux  + acquisitions 
complémentaires         13 000 000    1,00   5 200 000 3 900 000 3 250 000 650 000 0        13 000 000   

PRG 288,5 à 294,5 : Travaux         13 000 000    1,00   5 200 000 3 900 000 3 250 000 650 000 0        13 000 000   

PRG 294,5 à 297 : Travaux           7 000 000    1,00   2 800 000 2 100 000 1 750 000 350 000 0          7 000 000   

Travaux d'amélioration du ressuyage en Camargue 
Insulaire - pertuis Comtesse et Gacholle           1 500 000    1,00   600 000 450 000 375 000 75 000 0          1 500 000   

Travaux d'amélioration du ressuyage en Camargue 
Insulaire - pertuis Fourcade 

Etude               110 000    1,00        -     40 000 30 000 25 000 5 000 0     110 000   

Travaux           3 420 000    1,00        -     1 368 000 1 026 000 855 000 171 000 0          3 420 000   

Sécurisation du PGOPC : 3ème phase
Mise en place de limnigraphes gérés par le SYMADREM               465 000    0,67    0,33   139 500 31 000 15 500 31 000 15 500 0 0 232 500         465 000   

Travaux de confortement de points très faibles 
identifiées par les études de dangers - phase 2

Etude, maitrise d'œuvre et travaux           1 700 000    0,90    0,10   680 000 459 000 51 000 382 500 42 500 76 500 8 500          1 700 000   

Sondages géotechniques et bathymétriques 
préalables au confortement des digues PRG et GR            1 000 000    1,00        -     400 000 300 000 250 000 50 000 0  1 000 000   

Montant TOTAL (euros HT)       191 024 000         76 327 100      46 363 600        9 199 100       38 641 500      7 668 500        7 722 100      1 530 600        232 500      3 249 000          80 000                 -        7 110 000      1 000 000             63 969 000        22 421 000            96 600 000   

0 7 110 000 8 110 000 72 079 000 94 500 000 191 100 000

0% 4% 4% 38% 49% 100%Taux d'engagement

Plan de financementRépartition 
RG/RD

Montant engagé

Libellé de l'opération
 Montant 
opération
(euros HT) 

Année d'engagement financier



ANNEXE 2 : SYMADREM – Rapport d’Orientation Budgétaire 2019 – Scénario probable d’inondation en rive droite du Rhône (brèche digue du 
petit rhône au droit du Mas de Capette), après réalisation des travaux figurant au CPIER Plan Rhône 2015-2020, pour une crue respectivement 

équivalente à celles de décembre 2003 ou mai 1856 sans brèche en amont

 

 



ANNEXE 3 : SYMADREM – Rapport d’Orientation Budgétaire 2019 – Scénario probable d’inondation en rive gauche du Rhône (brèche digue du grand rhône au droit de Mas de l’Atilon), après réalisation des travaux 
figurant au CPIER Plan Rhône 2015-2020, pour une crue respectivement équivalente à celles de décembre 2003 ou mai 1856 sans brèche en amont 

            
 

 

 

 

ANNEXE 4 : SYMADREM – Rapport d’Orientation Budgétaire 2019 – Scénario probable d’inondation en Camargue Insulaire (brèche digue du grand rhône rive droite au droit de Petite Montlong), après réalisation 
des travaux figurant au CPIER Plan Rhône 2015-2020, pour une crue respectivement équivalente à celles de décembre 2003 ou mai 1856 sans brèche en amont 

Projet A54 légèrement 

impacté 

Projet A54 impacté 



         

Projet A54 quasiment non impacté Projet A54 impacté 

Tracé modifié 
Tracé modifié 



ANNEXE 5 : SYMADREM – Rapport d’Orientation Budgétaire 2019 – Scénario probable d’inondation en Camargue Insulaire (brèche digue du petit rhône au droit de Figarès), après réalisation des travaux figurant au 
CPIER Plan Rhône 2015-2020, pour une crue respectivement équivalente à celles de décembre 2003 ou mai 1856 sans brèche en amont 

    
 

Projet A54 impacté Projet A54 impacté 

Tracé modifié Tracé modifié 



ANNEXE 6 : SYMADREM – Rapport d’Orientation Budgétaire 2019 – Bilan et perspectives de la consommation des crédits et des demandes de subvention 

  

Av. 2008 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 % 2020 % 2021 % 2022 % 2023 % 2024 % 2025 % 2026 % 2027 % 2028 % 2029 % 2030 %

GR2-2
Protection Sud d'Arles
Renforcement de la digue du Grand Rhône rive gauche 
entre Prends-té-Garde et Grand Mollegès 

GR2-2_1 Maîtrise d'œuvre, coordination SPS et foncier            1 355 000   

GR2-2_2 Travaux         11 145 000          16 518 814   250 000 94% 1 086 186 100%

GR2-2_3 Travaux complémentaires            5 355 000   

BA1 Renforcement de la digue entre Beaucaire et 
Fourques

BA1_1 - Etude de diagnostic et d'avant-projet               627 431               627 431   100% 6 377                    200 134           222 213           107 490             31 899             59 317   

BA1_2 - Etude de vulnérabilité et de dommage et dossiers 
réglementaires               254 894               254 894   100% 2 591                      81 304             90 274             43 668             12 959             24 098   

BA1_3 - Travaux, y compris maîtrise d'œuvre, coordination 
sécurité et foncier         43 000 000          43 000 000   100%           48 121             67 448             59 354           360 972        3 806 793        6 553 541           24 275 876   7 827 894,11     

BA1_4 Travaux supplémentaires (déplacement de réseaux, 
mesures compensatoires environnementales…)         14 900 000            9 672 834   65%           9 672 834   3 500 000 88% 1 727 166 100%

BA1_5 Travaux digue des Italiens (participation CNR)               650 000               650 000   100%         650 000   

BA7
Confortement des quais de Tarascon 
de la digue de la Montagnette et des murs du 
château

BA7_1 Etude de confortement  et étude de dangers               122 046               122 046   100%                285             34 126             31 231             24 372             32 032   

BA7_2 Travaux, y compris maîtrise d'œuvre et coordination 
sécurité         10 930 000            6 685 900   61%         132 955        2 165 682        3 687 582             43 578                169 199                486 904   4 244 100 100%

BA7_3 Travaux supplémentaires                 70 000                          -     0% 70 000 100%

BA2 Création d'une digue à l'ouest de la voie ferrée 
entre Tarascon et Arles

BA2_1 AMO, Maîtrise d'œuvre conception, dossiers 
réglementaires et foncier tranche 1            1 969 228            1 969 228   100%                900           288 474           513 382           113 769           297 138                  94 246                661 319   

BA2_2 Maîtrise d'œuvre réalisation, SPS, G4, étude réseaux et 
foncier tranche 2            6 000 000               397 389   7%              157 414                239 976   3 500 000 65% 800 000 78% 1 302 611 100%

BA2_3 Travaux, y compris maîtrise d'œuvre et coordination 
sécurité         56 700 000            4 126 887   7%           4 126 887   25 000 000 51% 25 000 000 95% 2 573 113 100%

BA2_4 Travaux gestion et ressuyage des eaux déversées         14 500 000   0% 4 000 000 28% 10 500 000 100%

BA8 Rehaussement SIP Beaucaire et Tarascon

BA8_1 Maîtrise d'œuvre, SPS, G4, étude réseaux               415 000                       990   0%                     990   100 000 24% 150 000 60% 164 010 100%

BA8_2 Travaux (Accord cadre CNR)           5 000 000   0% 2 000 000 40% 3 000 000 100%

GR2-1
Renforcement de la digue de Salin de Giraud et 
Mise à la cote de la digue de Port-Saint-Louis-du-
Rhône

GR2-1_1 Etudes et dossiers réglementaires

GR2-1_2 Etude complémentaire (esquineau à palissade)

GR2-1_3 Etude maîtrise d'œuvre digue Sud Salin               700 000               341 683   49%              154 395                187 289   250 000 85% 108 317 100%

GR2-1_4 Etude maîtrise d'œuvre digue Sud Salin - prestations 
supplémentaires                 40 000   40 000 100%

GR2-1_5 Travaux (maîtrise d'œuvre, coordination sécurité et 
acquisition foncière)            2 456 000   0% 300 000 12% 600 000 37% 600 000 61% 500 000 81% 456 000 100%

GR2-1_6 Travaux digue 1er rang         24 824 000   2 000 000 8% 11 000 000 44% 11 824 000 100%

GR2-1_7 Travaux digue Sud         10 000 000   

PR1 Renforcement des digues du Petit Rhône - 1ère 
priorité

PR1_1 Etudes et dossiers réglementaires            2 202 468            2 202 468   100%             1 678           739 000           393 561           191 513           222 637           105 273           169 301           126 080           253 425   

PR1_2 Dossiers réglementaires               300 000                  60 088   20%                60 088   239 912 100%

PR1_3 Dossiers réglementaires  - prestations supplémentaires                 40 000   10 088 25% 29 912 100%

PR1_4 PRD 284,5 à 292,5 et 299 à 307 : Maîtrise d'œuvre et 
acquisitions tranche 1            3 292 000   100 000 3% 500 000 18% 1 000 000 49% 1 000 000 79% 350 000 90% 342 000 100%

PR1_5 PRG 281 à 288,5 : Maîtrise d'œuvre + acquisitions 
tranche 1            3 562 000   100 000 3% 300 000 11% 1 100 000 42% 1 100 000 73% 350 000 83% 350 000 93% 262 000 100%

PR1_6 PRD 284,5 à 292,5 : Travaux + acquisitions 
complémentaires           7 000 000   4 000 000 57% 3 000 000 100%

PR1_7 PRD 299 à 307 : Travaux  + acquisitions 
complémentaires   20 000 000,00   2 000 000 10% 11 000 000 65% 7 000 000 100%

PR1_8 PRD 307 à 315 : Travaux         13 000 000   4 000 000 31% 9 000 000 100%

PR1_9 PRD 315 à 322,5 : Travaux         12 000 000   2 000 000 17% 10 000 000 100%

PR1_10 PRD 322,5 à 326 : Travaux           4 000 000   4 000 000 100%

PR1_11 PRG 281 à 283,5 : Travaux           5 000 000   2 000 000 40% 3 000 000 100%

PR1_12 PRG 283,5 à 288,5 : Travaux  + acquisitions 
complémentaires         13 000 000   2 000 000 15% 11 000 000 100%

PR1_13 PRG 288,5 à 294,5 : Travaux         13 000 000   9 000 000 69% 4 000 000 100%

PR1_14 PRG 294,5 à 297 : Travaux           7 000 000   1 000 000 14% 6 000 000 100%

PR1_15 PRG 297 à 306,5 : Travaux         19 000 000   10 000 000 53% 9 000 000 100%

PR1_16 PRG 326,5 à 336,5 : Travaux           3 000 000   3 000 000 100%

PR4 Camargue 
Insulaire

Etude de rehabilitation des pertuis de la Comtesse 
et de la Gacholle                 61 314                  61 314   100%                  90             33 751             17 186                  10 287   

PR4-3 Camargue 
Insulaire

Travaux de rehabilitation des pertuis de la 
Comtesse et de la Gacholle (+MOE + SPS)           1 500 000   1 500 000 100%

PR4-2
Réhabilitation et recalibrage des pertuis englobés 
dans la digue à la Mer 
(Fourcade, Comtesse et Gacholle)

PR4_2_1 Etudes               100 000               100 000   100%           27 088                  56 247                  16 665   

PR4_2_2 Etudes  - prestations supplémentaires                   5 910                    5 910   100%                  5 910   

PR4-2_3 Travaux           3 420 000   1 500 000 44% 1 920 000 100%

GEO Rive Gauche
Sondages géotechniques et bathymétriques 
préalables au confortement des digues PRG et GR            1 000 000               607 457   61%         133 932                361 637                111 887   392 543 100%

PGOPC3 Delta Sécurisation du PGOPC : 3ème phase
Mise en place de limnigraphes gérés par le SYMADREM               465 000   20 000 445 000 100%

Travaux de confortement de points très faibles 
identifiées par les études de dangers - phase 2

Etude, maitrise d'œuvre           1 700 000   100 000 6% 1 600 000 100%

GR2-3 Renforcement des digues du Grand Rhône - 2ème 
priorité

GR2-3_1 GRG 294,5 à 316         21 000 000   5 000 000 24% 5 000 000 48% 5 000 000 71% 6 000 000 100%

GR2-3_1 GRD 289 à 313         24 000 000   6 000 000 25% 6 000 000 50% 6 000 000 75% 6 000 000 100%

Petit Rhône 
rives droite et 

gauche

Renforcement des digues du Petit Rhône - 2ème 
priorité

PRD 326 à 330 et PRG 307,5 à 326,5         25 000 000   5 000 000 20% 10 000 000 60% 10 000 000 100%

Code PROG Localisation Libellé de l'opération
 Montant 
opération
(euros HT) 

% 

Réalisation (en euros HT)

Rhône rive 
gauche

Rhône 
rive gauche

Rhône

Grand Rhône 
rives droite et 

gauche

              381 112               381 112   

Rhône rive 
droite

 Montant
payé

(€uros HT) 

             116 690   

Grand Rhône 
rive gauche

93%

Petit Rhône 
rives droite et 

gauche

100%             1 105           106 045             60 967             11 924   

               900           311 447           130 819      11 032 836        4 911 992                  14 130   

          33 441               2 277           165 323                    30   

PR2

Camargue 
Insulaire

Delta 5 Delta

Grand Rhône 
rives droite et 

gauche

?

?

 Etudes 

 Instruction 
réglementaire 

 Travaux 

 Demande de 
subventions 

 Solde opération 

LEGENDE



 

Av. 2008 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 % 2020 % 2021 % 2022 % 2023 % 2024 % 2025 % 2026 % 2027 % 2028 % 2029 % 2030 %

TOPO Delta Levé topographique des digues               393 913               393 913   100%               165 193                 228 720   

Etude de calage précis entre Beaucaire et Arles               172 581               172 581   100%                130             23 329             61 125             55 118                     -               32 880   

Compl de financement (CNR) Accord cadre ingé le 
25/02/2010                 49 320                  49 320   100%           49 320   

Gestion et ressuyage des eaux déversées 
entre Tarascon et Arles

- AMO et études hydrauliques, Avant-projet et diagnostic               398 775               398 775   100%                  85               1 266             25 401             91 151             96 466           112 176             72 228   

Réparation des quais d'Arles  * 

AMO et Maîtrise d'œuvre des tranches 1 à 4               632 675               632 675   100%             2 331           241 742           279 108           103 704               5 788   

Travaux tranche 1            2 960 047            2 960 047   100%         546 449        1 996 475           417 123   

Travaux tranche 2            2 990 752            2 990 752   100%         455 572           723 274             13 674        1 798 233   

Travaux tranches 3 et 4            6 702 440            6 702 440   100%      1 732 893        3 008 714        1 522 426           438 407   

Travaux tranches 5 et 6 + continuité de protection amont 
et aval quais , y compris maîtrise d'œuvre et dossiers 
réglementaires

        12 680 124          12 680 124   100%                884           379 936           323 044        1 587 680        1 620 018        3 906 850        3 583 199        1 278 513   

Travaux digue Mas Molin + SIP d'Arles (financés par 
accord cadre CNR)            1 050 000            1 050 000   100%      1 050 000   

Création d'une digue au Nord d'Arles

- Etude de diagnostic et d'avant-projet - dossiers 
réglementaires               333 510               333 510   100% 320 096                    7 601               5 812   

- Travaux digue + mesures compensatoires,  y compris 
maîtrise d'œuvre, coordination sécurité et foncier            5 000 000            5 000 000   100%           45 665             51 182           119 511        3 344 956        1 438 685   

- Travaux digue + mesures compensatoires,  y compris 
maîtrise d'œuvre, coordination sécurité et foncier 
compléments

              142 131               142 131   100%         107 981             15 757             18 393   

- Travaux siphon de transfert sous le Vigueirat            1 806 695            1 806 695   100%           16 045             17 983             41 990        1 175 255           543 423               5 536               6 462   

Confortement de la digue de Beaucaire

Travaux tranche 1 : digue de la banquette               498 500               498 500   100% 3 433                    169 369           248 588             25 541             24 306             27 263   

Travaux tranche 2 : digue de la vierge et musoir               301 292               301 292   100%         278 352             22 940   

Sécurisation de la surveillance et des interventions 
en période de crue et suppression des ouvrages 
hydrauliques traversants hors service (carrosabilité)

Travaux, y compris maîtrise d'œuvre, coordination 
sécurité            4 848 540            4 848 540   100%                  85        1 850 105        2 752 057           246 292   

PR4 Petit Rhône et 
Grand Rhône

Adaptation partielle du pertuis de la comtesse - 
ressuyage des terres inondées                 87 986                  87 986   100%           70 525             17 461   

COM1 Delta
Mission d'accompagnement lors des réunions 
publiques et de mise en œuvre d'outils 
d'information

              103 522               103 522   100%             8 195             44 511             17 294             33 521   

Sécurisation du PGOPC : 1ère phase
signalisation des accès, bornage, zones de stockage, 
sécurisation des accès

              471 127               471 127   100%             6 910             42 058             14 280           215 168             75 472           117 239   

Sécurisation du PGOPC : 1ère phase
signalisation des accès, bornage, zones de stockage, 
sécurisation des accès

              785 211               785 211   100%           11 516             70 096             23 799           358 614           125 787           195 399   

PGOPC2 Delta Sécurisation du PGOPC : 2ème phase
système de communication radionumérique            1 190 737            1 190 737   100%           13 996             15 141           518 192           643 407   

SIRS Delta Etude de définition du SIRS 2ème génération               143 709               143 709   100%                480           127 209             16 020   

SIRS Delta Développement du SIRS 2ème génération               488 940               488 940   100%           22 400           107 914           358 626   

Delta 2 Petit Rhône et 
Grand Rhône

Travaux de sécurisation de la surveillance et des 
interventions en période de crue (2ème phase 
carrosabilité)

           1 388 623            1 388 623   100%                120        1 187 144           201 359   

PR1-2 Petit Rhône
Travaux de confortement de la digue de la Marée 
suite à la tempête du 28/11/2014                 69 372                  69 372   100%           69 372   

Travaux de confortement de points très faibles 
identifiées par les études de dangers - phase 1 - 
Digue Petit Rhône Mas Aurillasses + BeauFiguier

Etude, maîtrise d'œuvre                 20 991                  20 991   100%             6 977                  14 014   

Travaux               300 000               300 000   100%           36 581           263 419   

LIT-DM1
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

GROSSES REPARATIONS DE LA DIGUE A LA MER
reconstitution du corps de digue, couche de roulement 
et talus à l'est de la plage est

              226 214               226 214   100%         161 074             64 090               1 050   

LIT-INV2008
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

ACHEVEMENT INVARIANTS 2008
Construction Epi Ouest des Launes
Construction Petit Brise Lames du Grand Large

           1 433 548            1 433 548   100%         381 606   753 446             117 562             50 130               130 804             

LIT-INV2009
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

ACHEVEMENT INVARIANTS 2009
Construction Brise Lames Ouest du Grand Large            1 817 070            1 817 070   100%         459 081   1 338 925         19 064               

LIT-INV2010
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

ACHEVEMENT INVARIANTS 2010
Confortement et reprofilage digue à la mer - secteurs 
des launes, des arènes, 
grand épi est au petit brise lames, est du poste de 
secours n°2

              702 373               702 373   100%         145 245           338 637           218 492   

LIT - TEMP2008
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

GROSSES REPARATIONS TEMPETE 2008               448 894               448 894   100%                190           283 525           165 179   

LIT-plagEst 
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

Rétablissement du rechargement en galets de la 
plage Est (Stes Maries de la Mer)               271 087               271 087   100%                  90           270 997   

Littoral Saintes 2
Saintes-

Maries-de-la-
Mer

Travaux de confortement de la digue à la mer au 
droit de la plage Est               235 606               235 606   100%         235 606   

Saintes-
Maries-de-la-

Mer

AMO Littoral et Etude de sécurisation de la digue à 
la Mer à L'Est de la commune               400 000               137 389                    1 767                135 622   262 611 100%

Saintes-
Maries-de-la-

Mer

Travaux de sécurisation des ouvrages maritimes au 
droit des Saintes-Maries-de-la-Mer           5 000 000   2 500 000 50% 2 500 000 100%

DIGUE2020 Arles
Programme de recherche DIGUE 2020 - réalisation 
d'une digue en sol-chaux entre la digue des 
Toscans et le Clos Desclaux

              780 641                    1 843                    1 843   778 798 100%

Delta Delta Mise en place de Barrière               149 912               149 912   100%                120           149 792   

FONC Fourques
Acquisition foncière en rive droite du Pt Rhône 
entre la Tourette et Marsanne               115 391               115 391   100%                199               3 724               6 961           104 507   

FONC 2 soldé Petit Rhône 
rive droite Régularisation foncier - 2ème phase                 80 000                  80 000   100%           54 004             10 004             15 991   

FONC 3 Petit Rhône 
rive droite Régularisation foncier - 3ème phase               100 000                  38 279   38%           15 172                  20 928                    2 179   61 721

Création des nouveaux locaux

Etudes de maîtrise d'œuvre, conduite opération, 
architecte, contrôle technique, coordination SPS….               350 000               350 000   100%             4 090             28 501           129 565             95 647             64 208             27 989   

Travaux            2 650 000            2 650 000   100%         173 614        2 071 195           405 192   

Travaux supplémentaires               264 000               264 000   100%         264 000   

Travaux supplémentaires 2               118 567               118 567   100%           85 597             32 970   

Code PROG Localisation Libellé de l'opération
 Montant 
opération
(euros HT) 

% 

Réalisation (en euros HT)
 Montant

payé
(€uros HT) 

BA0
Rhône 

rives droite et 
gauche

BA4n Rhône rive 
gauche

GR1
Grand Rhône 
rives droite et 

gauche

BA6 Rhône rive 
droite

DELTA1 Petit Rhône et 
Grand Rhône

PGOPC1 Delta

BA4a+c Rhône rive 
gauche

Travaux Littoral

Littoral Saintes

Autres opérations

Delta 4 Petit Rhône

LOC Arles



 

Av. 2008 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 % 2020 % 2021 % 2022 % 2023 % 2024 % 2025 % 2026 % 2027 % 2028 % 2029 % 2030 %

PAIEMENTS

TOTAL OPERATIONS      142 838 128   30%         500 152        3 751 777      10 626 993        8 655 469        6 266 038        5 410 950        3 993 945      12 802 983      26 506 817      15 337 889           25 319 853           23 665 263         38 879 774         36 586 581         29 839 733         25 700 000         33 944 000         32 148 000         27 762 000         21 500 000         18 000 000         16 000 000         21 000 000         22 000 000   

PLAN RHÔNE - BOUCHES-DU-RHONE        75 164 515   22%         438 128        3 219 874        8 362 057        5 484 434        5 334 315        4 234 002        3 028 739        9 917 623      20 156 122        7 987 599             1 007 268             5 994 353         33 994 976         33 111 126         23 097 728         19 700 000         22 594 000         20 806 000         14 262 000           9 000 000         18 000 000         16 000 000         21 000 000         22 000 000   

LITTORAL - BOUCHES-DU-RHONE          5 274 023   47%                   -                       -          1 147 006        2 495 098           356 448           604 652           295 983                     -                       -             235 606                    1 767                137 464           1 041 409                          -                            -                            -                            -                            -             2 500 000           2 500 000                          -                            -                            -                            -     

PLAN RHÔNE - GARD        59 017 022   48%           62 024           531 902        1 117 929           671 847           546 774           442 731           399 963           749 957        5 567 917        7 081 714           24 310 818           17 533 446           3 843 388           3 475 455           6 742 005           6 000 000         11 350 000         11 342 000         11 000 000         10 000 000                          -                            -                            -                            -     

NOUVEAU SIEGE          3 382 567   100%                   -                       -                       -                 4 090             28 501           129 565           269 260        2 135 403           782 778             32 970                          -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -                            -     

-                       0                 0   -            0                 0                 0   -            0                 0                -     -            0                 0   -            0                     0                    -     -                 0                     0                    -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

REPARTITION PAR FINANCEURS                        -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -                      -     

Europe 1 215 931 84% 1 166 36 587 44 721 45 361 35 747 105 347 129 885 329 206 487 911 0 0 0 10 000 222 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Etat 54 571 578 29% 199 024 1 468 189 4 213 788 3 436 453 2 483 848 2 060 828 1 424 949 4 171 905 9 944 027 5 592 469 10 113 964 9 462 133 15 181 667 14 562 167 11 935 893 10 280 000 13 577 600 12 859 200 11 104 800 8 600 000 7 200 000 6 400 000 8 400 000 8 800 000

Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 24 462 685 23% 131 438 968 246 2 854 664 2 396 483 1 873 924 1 523 161 1 019 014 3 356 798 6 047 215 2 151 961 302 711 1 837 071 10 237 096 9 535 018 6 454 717 5 910 000 6 778 200 6 241 800 5 028 600 3 450 000 5 400 000 4 800 000 6 300 000 6 600 000

Région Occitanie 17 813 149 49% 18 607 159 571 334 394 197 412 166 869 147 103 170 486 443 543 1 492 963 2 128 654 7 293 227 5 260 321 1 147 514 685 983 1 548 000 1 800 000 3 405 000 3 402 600 3 300 000 3 000 000 0 0 0 0

Département des Bouches-du-Rhône 20 321 563 23% 109 532 804 969 2 376 856 1 992 818 1 423 653 1 216 959 860 162 2 883 973 5 076 188 1 793 301 252 259 1 530 892 8 531 136 7 950 792 5 378 931 4 925 000 5 648 500 5 201 500 4 190 500 2 875 000 4 500 000 4 000 000 5 250 000 5 500 000

Département du Gard 13 764 361 52% 14 886 110 395 232 849 146 206 117 222 115 840 134 178 397 352 1 170 614 1 612 362 5 511 111 4 201 346 950 407 574 125 1 090 000 1 250 000 2 287 500 2 285 500 2 200 000 2 000 000 0 0 0 0

SMD du Gard 2 137 079 100% 620 22 581 45 828 18 301 24 220 13 810 6 656 20 861 180 093 310 911 1 129 111 364 088 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Métropole Marseille Aix Provence 42 355 11% 729 1 110 13 450 17 475 1 711 1 562 57 4 133 1 469 1 266 392 1 374 953 11 906 56 906 60 708 1 448 0 0 51 500 51 500 51 500 55 800

CA Arles Camargue Crau Montagnette 4 241 984 25% 21 177 157 600 459 239 374 238 114 065 160 771 197 117 925 873 1 118 738 358 191 49 186 305 787 1 704 587 1 583 272 1 063 881 928 094 1 068 992 1 038 852 838 100 575 000 822 500 722 500 972 500 1 013 000

CC Vallée des Baux et des Alpilles 0 0 0 0 0 0 0 0 26 000 26 000 26 000 31 200

CC Beaucaire Terre d'Argence 671 446 29% 802 6 083 13 825 8 295 6 769 4 497 13 381 70 396 64 963 66 142 215 906 200 387 53 219 30 202 132 860 160 000 327 025 326 917 322 300 293 000 0 0 0 0

CA Nîmes Métropole 204 453 20% 357 2 704 6 144 3 687 2 903 1 851 5 817 30 498 20 554 15 075 42 908 71 955 23 653 13 423 64 560 78 000 160 500 160 452 158 400 144 000 0 0 0 0

CC Petite Camargue 511 163 27% 790 5 993 13 620 8 172 6 500 4 195 12 975 68 091 50 692 42 249 127 835 170 051 52 431 29 754 114 228 136 800 276 355 276 249 271 700 247 000 0 0 0 0

CC Terre de Camargue 840 019 32% 1 022 7 750 17 614 10 568 8 607 5 705 17 027 89 560 81 400 81 914 266 356 252 495 67 805 38 479 146 352 175 200 353 620 353 482 347 600 316 000 0 0 0 0

CNR 1 749 914 35% 0 0 0 0 0 49 320 0 0 650 000 1 050 000 0 594 60 000 1 290 000 1 898 406 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Autres (IRSTEA, ADISERE…) 290 447 24% 0 0 0 0 0 0 2 240 10 791 121 460 134 189 14 014 7 753 858 885 69 912 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Libellé de l'opération
 Montant 
opération
(euros HT) 

% 

Réalisation (en euros HT)
 Montant

payé
(€uros HT) 

TOTAL AP TOTAL 2008-2018 Paiements moyens annuels sur 2008-2018

476 198 216 142 838 128 12 939 816

-                         0   

           1 448 431   

      187 472 906   

      104 198 116   

        36 102 246   

        86 772 922   

      476 198 216   

      338 730 345   

        11 315 433   

      122 769 871   

           3 382 567   

           1 915 680   

           2 638 558   

           4 998 320   

           1 219 245   

        26 401 892   

           2 137 079   

              385 949   

        17 073 262   

           2 316 969   

           1 007 441   

              109 200   





 

ANNEXE 1

TTC 2019 TTC 2020 TTC 2021 TTC 2022 TTC 2023 TTC 2024 TTC 2025-2030

GR2-2
Protection Sud d'Arles
Renforcement de la digue du Grand Rhône rive 
gauche entre Prends-té-Garde et Grand Mollegès 

           21 426 000                   20 434 199                   761 902              1 753 703             450 280           1 303 424                       -                         -                         -                         -                            -     

BA1 Renforcement de la digue entre Beaucaire et 
Fourques            71 318 789                   66 594 923                1 918 695              6 642 561          4 200 000           2 442 561                       -                         -                         -                         -                            -     

BA7
Confortement des quais de Tarascon 
de la digue de la Montagnette et des murs du 
château

           13 346 455                     8 603 496                   336 797              5 079 757          5 079 757                       -                         -                         -                         -                         -                            -     

BA2 Création d'une digue à l'ouest de la voie ferrée 
entre Tarascon et Arles            95 003 073                     7 677 976                       3 800            87 328 897        34 200 000         35 760 000         17 368 897                       -                         -                         -                            -     

BA8 Rehaussement SIP Beaucaire et Tarascon              6 498 000                            1 188              6 496 812             120 000           2 580 000           3 796 812                       -                         -                         -                            -     

GR2-1
Renforcement de la digue de Salin de Giraud et 
Mise à la cote de la digue de Port-Saint-Louis-du-
Rhône

           46 081 334                        789 249            45 292 085             300 000              616 085              720 000         18 720 000         12 388 800         12 547 200                          -     

PR1 Renforcement des digues du Petit Rhône - 1ère 
priorité          150 475 761                     2 678 866          147 796 896             540 000           1 032 096           9 360 000         15 360 000         26 630 400         27 674 400           67 200 000   

PR4 à cloturer Etude de rehabilitation des pertuis de la 
Comtesse et de la Gacholle                   73 577                          73 577                            0                       -                         -                         -                         -                         -                         -                            -     

PR4-3 Travaux de rehabilitation des pertuis de la 
Comtesse et de la Gacholle (+MOE + SPS)              1 800 000                                  -                1 800 000                       -                         -             1 800 000                       -                         -                            -     

PR4-2
Réhabilitation et recalibrage des pertuis englobés 
dans la digue à la Mer 
(Fourcade, Comtesse et Gacholle)

             4 231 092                        127 092              4 104 000                       -                         -                         -             1 800 000           2 304 000                       -                            -     

GEO
Sondages géotechniques et bathymétriques 
préalables au confortement des digues PRG et 
GR

             1 200 000                        558 263                 641 737             641 737                       -                            -     

PGOPC3
Sécurisation du PGOPC : 3ème phase
Mise en place de limnigraphes gérés par le 
SYMADREM

                558 000                                  -                   558 000               24 000              534 000                          -     

Travaux de confortement de points très faibles 
identifiées par les études de dangers - phase 2              2 040 000                                 -                              -                2 040 000                       -                120 000           1 920 000                       -                         -                         -                            -     

Renforcement des digues du Grand Rhône - 2ème 
priorité            54 000 000                                  -                               -              54 000 000                       -                         -                         -                         -                         -                         -             54 000 000   

Renforcement des digues du Petit Rhône - 2ème 
priorité            30 000 000                                  -                               -              30 000 000                       -                         -                         -                         -                         -             30 000 000   

AMO Littoral et Etude de sécurisation de la digue 
à la Mer à L'Est de la commune                 480 000                        164 866                 315 134             315 134                          -     

Travaux de sécurisation des ouvrages maritimes 
au droit des Saintes-Maries-de-la-Mer              6 000 000              6 000 000             6 000 000   

DIGUE2020
Programme de recherche DIGUE 2020 - réalisation 
d'une digue en sol-chaux entre la digue des 
Toscans et le Clos Desclaux

                936 769                            2 211                 934 558             934 558                          -     

FONC 3 Régularisation foncier - 3ème phase                 120 000                          25 405                   94 595               94 595                          -     

 TOTAL          505 588 851                 107 731 311                3 021 195          400 878 735        46 900 060         44 388 166         33 165 709         37 680 000         41 323 200         40 221 600         157 200 000   

 PARTICIPATIONS           422 652 056                   90 059 066                2 525 598          335 118 588        39 206 574         37 106 731         27 725 206         31 498 973         34 544 542         33 623 649         131 412 912   
 FCTVA            82 936 795                   17 672 244                   495 597            65 760 148          7 693 486           7 281 435           5 440 503           6 181 027           6 778 658           6 597 951           25 787 088   
 TOTAL          505 588 851                 107 731 311                3 021 195          400 878 735        46 900 060         44 388 166         33 165 709         37 680 000         41 323 200         40 221 600         157 200 000   

MONTANT  TTCCode PROG Libellé de l'opération

CPCrédits de paiement 
mandatés au 31/12/ 
2018 avec avances 

forfaitaires

REMBOURSEMEN
TS D' AVANCES 

Soldes AP AU 
1/1/19

SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT - GESTION 2019  (en TTC)

PR2

Littoral Saintes

Delta 5

GR2-3



 

 

REPARTITION PAR FINANCEURS en HT
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Europe 347 202 10 000 222 500 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Etat 167 706 539 15 256 268 14 711 524 11 055 236 12 560 000 13 774 400 13 407 200 11 400 000 10 200 000 7 600 000 6 800 000 8 400 000 8 000 000
Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 89 522 110 10 293 047 9 554 544 5 884 224 7 410 000 7 243 200 7 055 400 4 950 000 4 350 000 5 700 000 5 100 000 6 300 000 6 000 000
Région Occitanie 34 701 637 1 156 068 778 474 1 458 000 2 010 000 3 087 600 3 000 000 3 600 000 3 300 000 0 0 0 0
Département des Bouches-du-Rhône 74 606 925 8 577 762 7 967 064 4 903 520 6 175 000 6 036 000 5 879 500 4 125 000 3 625 000 4 750 000 4 250 000 5 250 000 5 000 000
Département du Gard 27 813 858 955 881 651 200 1 215 000 1 675 000 2 573 000 2 500 000 3 000 000 2 750 000 0 0 0 0
SMD du Gard 2 097 090 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Métropole Marseille Aix Provence 369 948 1 872 953 1 906 76 906 50 708 1 448 0 0 60 000 60 000 55 000 50 000
CA Arles Camargue Crau Montagnette 14 545 237 1 713 414 1 586 527 978 798 1 158 094 1 156 492 1 174 452 825 000 725 000 890 000 790 000 995 000 950 000
CC Beaucaire Terre d'Argence 1 360 180 54 050 34 364 65 610 90 450 138 942 135 000 162 000 148 500 0 0 0 0
CA Nîmes Métropole 510 556 24 022 15 273 29 160 40 200 61 752 60 000 72 000 66 000 0 0 0 0
CC Petite Camargue 1 189 693 53 250 33 855 64 638 89 110 136 884 133 000 159 600 146 300 0 0 0 0
CC Terre de Camargue 1 717 516 68 864 43 782 83 592 115 240 177 022 172 000 206 400 189 200 0 0 0 0
CNR 3 899 000 60 000 1 290 000 1 898 406 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Autres (IRSTEA, ADISERE…) 936 551 858 885 100 080 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 421 324 043 39 083 383 36 990 139 27 638 091 31 400 000 34 436 000 33 518 000 28 500 000 25 500 000 19 000 000 17 000 000 21 000 000 20 000 000

Total  HT 39 083 383
TVA Attendue 123 191

Par du sur le TTC - FCTVA
369 948 0.0007774 96

14 545 237 0.4914842 60546
1 360 180 0.1465425 18053

510 556 0.0524644 6463
1 189 693 0.1241083 15289
1 717 516 0.1846231 22744

123 191

CC Petite Camargue 
CC Terre de Camargue

Métropole Marseille Aix Provence 
CA Arles Camargue Crau Montagnette
CC Beaucaire Terre d'Argence
CA Nîmes Métropole 



 

ANNEXE 2

PR4

Etude de rehabilitation 
des pertuis de la 
Comtesse et de la 
Gacholle

                61 314              73 577                                73 577                      0   

Tableau des Autorisations de Paiement à cloturer en 2019

Crédits de 
paiement mandatés 
au 31/12/ 2018 avec 
avances forfaitaires

REMBOURSEMENTS 
D' AVANCES 

Soldes AP 
AU 1/1/19

Code 
PROG

Libellé de 
l'opération

 Montant de
opération
(euros HT) 

MONTANT  
TTC
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CONVENTION DE SUPERPOSITION D’AFFECTATION  
DES OUVRAGES DE VOIRIE DU SYMADREM  

ENTRE LA COMMUNE DE FOURQUES,  
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BEAUCAIRE TERRE D’ARGENCE  

ET LE SYMADREM  
 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Le Syndicat Mixte interrégional d’Aménagement des Digues du delta du Rhône et de la Mer 
représenté par M. Jean-Luc MASSON dûment autorisé par le Comité Syndical en date du 8 décembre 
2016, désigné ci-après désigné par « Le SYMADREM » , 

D’une part, 

Et 

La commune de Fourques représenté par son maire, Monsieur Gille DUMAS, dument autorisé par 
délibération du Conseil Municipal de la Commune de Fourques en date du ………….  

Désignée ci-après par « la commune »  

D’autre part, 

Et 

La Communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence représentée par son Président,  
Monsieur Juan MARTINEZ, dûment autorisé par délibération datée du  ……………    

Désignée ci-après par « CCBTA » 

La Commune  et la  CCBTA  étant désignées ensemble « les bénéficiaires » ;  

Le SYMADREM, la Commune et la CCBTA étant désignés ensemble « les parties » ;  
 
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L. 2123-7 et -8 et 
R. 2123-15 à R. 2123-17 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le Code de l’urbanisme ; 
 
Vu le Code des transports, notamment les articles R4241-68 à 71 ;  
 
Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;  
 
Vu la délibération n°2019/xx du Comité syndical du SYMADREM en date du 28 février 2019 autorisant 
Monsieur Jean-Luc MASSON à signer la présente convention ;  
 
Vu l’arrêté Préfectoral du Gard n°2009-243-3 du 31 août 2009 fixant la classe A pour la digue « Dite 
de Beaucaire à la Mer » ;  
 
Vu l’arrêté Préfectoral du Gard n°2014027-0011 DIG/EA du 27 janvier 2014 portant déclaration 
d’intérêt général et autorisant, au titre de l’article L214-3 du Code de l’Environnement, le SYMADREM 
à renforcer les digues du Rhône en rive droite entre Beaucaire et Fourques ; 
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Vu l’arrêté municipal n°2010-051 de la commune de Fourques du 17 septembre 2010 interdisant la 
circulation de véhicules sur les digues, dans l’emprise des digues, sur les parcelles appartenant au 
SYMADREM ;  
 
Vu la convention de co-maîtrise d’ouvrages entre la communauté de Communes et la Commune de 
Fourques pour les travaux sur pied de digue pour aménagement des Lices et accès en haut de digue, 
Vu le procès-verbal de remise de biens au profit de la commune par la CCBTA ; 
 
Vu la convention de mise à disposition d’un ouvrage en vue d’une superposition d’affectations entre la 
commune de Fourques et la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence approuvée par 
délibérations communautaires du 11 avril 2018 et municipale datée du 03 mai 2018 ;  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule :  
 
Suite à l’opération de renforcement de la digue du Rhône entre Beaucaire et Fourques, la CCBTA et 
la commune ont créé des ouvrages de voirie à Fourques, sur des terrains propriétés du SYMADREM, 
destinés à desservir le futur port tant en liaison douce que véhicules. 
 
La CCBTA et la commune de Fourques ont pris en charge les travaux relevant de leurs compétences 
respectives dans le cadre d’une convention de co-maitrise d’ouvrage. 
 
Les travaux ont été réceptionnés le 3 avril 2018. 
 
Les ouvrages propres à la commune (voirie sur la rampe du SYMADREM en parallèle de la piste 
cyclable) ont été remis à la Commune par la CCBTA par procès-verbal de remise de biens en date du 
07 mai 2018 ; quant aux ouvrages propres à la CCBTA (la piste cyclable et le cheminement piéton, 
ainsi que la route desservant le futur pont), ceux-ci font l’objet d’une convention de mise à disposition 
de la Commune pour que celle-ci assure l’entretien, la gestion des ouvrages et que son Maire puisse 
exercer son pouvoir de police en matière de circulation. 
 
Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit :  

Article 1. Objet de la convention 
 
La présente convention, en application de l’article L 2123-7 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques est établie afin de régler la superposition de l’affectation initiale et des 
affectations supplémentaires de ces ouvrages dont les affectataires sont : 
 

- Le SYMADREM pour la destination protection contre les crues du Rhône de ces dépendances 
du domaine public, qui est l’affectation initiale, 

- La commune pour la destination routière du domaine public communal qui est la 1ère 
affectation supplémentaire, 

- La CCBTA pour la destination routière, cyclable et piétonnière du domaine public 
intercommunal qui est la 2ème affectation supplémentaire. 

 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’entretien et de gestion de la voirie 
routière, piétonnière et cyclable présente sur la digue de Fourques constituant le système 
d’endiguement rive droite de protection contre les crues du Rhône. 
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Article 2. Description des ouvrages concernés par la superposition 
d’affectation  
 
Partie Ouest de la Route Départementale n°15 : 
Sur environ 160 mètres, les parcelles cadastrées E1479, E1476, E1473, E1482 (propriétés du 
SYMADREM) constituent la rampe d’accès sur le talus aval de la digue et supportent la voirie routière 
et en parallèle la piste cyclable et piétonnière.  
Cette rampe d’accès débute à l’ouest au niveau du giratoire de l’école communale pour rejoindre le 
giratoire de la RD15.  
 

 
Figure 1 : Vue en plan – Plan de recolement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Schéma du profil en travers de la rampe supportant la piste et la voirie 
 
 

Digue 

Piste cyclable 
et piétonnière Voirie routière 

Propriété SYMADREM 

Rhône  

Talus haut 
aval 
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Photographie 1 : Vue du talus bas aval depuis la rampe 

 
 
Partie Est de la Route Départementale n°15 : 
Sur environ 300 mètres, les parcelles cadastrées C2296, C2330, C1962 et D0039 (propriétés du 
SYMADREM) constituent la piste d’exploitation de pied de digue et supportent la voirie routière 
destinée à desservir le futur port de Fourques.  
La voirie routière longe le pied de digue depuis le rond-point de la RD15 et s’achève à l’Est du 
château d’eau. 
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Figure 3 : Vue en plan – Plan de recolement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4 : Schéma du profil en travers de la voirie en pied de digue 
 
 

 
Photographie 2 : Vue de la voirie en piste de pied de digue 
 
Dénomination : 
Dans la présente convention, les voiries routières et la piste cyclable/piétonnière sont également 
dénommées « les ouvrages ». 
 
 

Propriété SYMADREM 

Rhône Voirie routière 
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Article 3. Etat des lieux  
 
Dès la date de signature des parties et en préalable à l’entrée en vigueur de la présente convention, 
un état des lieux contradictoire des ouvrages est effectué par les parties. 
 

Article 4. Entrée en vigueur 
 
La présente convention entre en vigueur le lendemain du jour de sa signature par toutes les parties. 
 

Article 5. Durée 
 
La présente convention est consentie pour la durée de vie des ouvrages. 
 

Article 6. Attributions et obligations du SYMADREM 
 
Le SYMADREM, affectataire de la destination protection contre les crues du Rhône de l’ouvrage, a à 
sa charge : 

La veille hydrologique des crues, surveillance, l’entretien et l’exploitation du système d’endiguement 
en toutes circonstances dans sa globalité conformément à la réglementation relative aux ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et à la sûreté des ouvrages hydrauliques.  
 
Le SYMADREM maintient un niveau de sûreté des ouvrages correspondant au niveau de crue atteint 
par la crue exceptionnelle du Rhône, dont le débit de pointe à la station de Beaucaire/Tarascon est 
estimé à 14 160 m3/s. 
 
Le SYMADREM signale à la Commune et à la CCBTA tout dysfonctionnement et tout désordre 
susceptible d’affecter les ouvrages objets de la superposition d’affectations.  
 
Le SYMADREM dispose du droit d’apporter au domaine public toutes les modifications qui peuvent 
s’imposer dans l’intérêt de sa propre affectation, sans que l’(es) affectataire(s) supplémentaire(s) 
puisse(nt) s’y opposer, ni obtenir aucune indemnité. 
 

Article 7. Attributions et obligations de la Commune 
 
La Commune affectataire de la destination voie routière, circulation piétonne et cycliste a à sa charge : 

- l’exploitation (y compris la surveillance, l’entretien et les réparations conséquentes) de la voirie 
présente sur l’emprise de la digue ; 

- l’exploitation des dépendances routières jouxtant les ouvrages (notamment la glissière et les 
séparateurs de voirie), 

- la mise en œuvre et l’exploitation de la signalétique sur et aux abords des ouvrages ; 
- la propreté et le nettoyage de la voirie en toutes circonstances, 
- la gestion de la végétation présente sur le talus bas aval de la partie Ouest. 

 
La Commune garantit la sécurité de tous les usagers autorisés.  
 
La Commune s’oblige au maintien du niveau de service des ouvrages dont elle a la charge. 
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Article 8. Attributions et obligations de la CCBTA 
 
Dans le cadre de la Convention de mise à disposition des ouvrages par la CCBTA à la Commune,  
la CCBTA doit s’assurer que la Commune respecte les dispositions de la convention de mise à 
disposition d’un ouvrage.  

En cas de défaillance des attributions et obligations de la Commune, la CCBTA se substituera à la 
Commune et prendra à sa charge les attributions et obligations de la Commune définis à l’article 7 de 
la présente afin de préserver l’intégrité des ouvrages. La Commune assumera financièrement, 
directement ou indirectement, la charge des interventions. 

Article 9. Accès  
 
La Commune par son affectation « voirie routière, circulation piétonne et cycliste» possède le pouvoir 
de police et réglemente la circulation et l’accessibilité au public. 

Article 10. Dommages  
 
Le SYMADREM est responsable des dommages causés aux personnes, aux biens, aux ouvrages et 
aux dépendances du domaine public fluvial au droit de l’ouvrage dont il a la charge, dès lors qu’il est 
établi que ces dommages sont en lien direct avec l’affectation dont il est bénéficiaire.  
 
La Commune est responsable des dommages causés aux personnes, aux biens, aux ouvrages et aux 
dépendances du domaine public fluvial au droit des ouvrages dont elle a la charge, dès lors qu’il est 
établi que ces dommages sont en lien direct avec l’affectation dont elle est bénéficiaire.  

Article 11. Délivrance de Conventions Temporaire d’Occupation du Domaine 
Public sur les ouvrages objets de la présente 

 
Toute demande d’autorisation d’occupation temporaire des ouvrages de voirie objets de la présente, 
est délivrée par le SYMADREM en sa qualité de gestionnaire de l’affectation principale.  
 
Pour chacune des demandes d’autorisation et préalablement à toute délivrance, le SYMADREM 
sollicitera l’avis des bénéficiaires, qui ne pourra intervenir que par écrit.  

Article 12. Droits réels 
 
La présente convention n’est pas génératrice de droits réels au sens de l’article L 2126-6 du Code 
général de la propriété des personnes publiques. 

Article 13. Dispositions financières 
 
La présence convention est convenue à titre gratuit entre les parties dans la mesure où la 
superposition d’affectation ne génère ni dépenses, ni privation de revenus pour le SYMADREM.  

Article 14. Modification des ouvrages 
 
Toute modification géométrique et intrinsèque des ouvrages est soumise préalablement à l’avis des 
parties. Cet avis ne peut intervenir que par écrit, en lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
En tout état de cause, elle doit garantir le maintien de l’affectation de l’ouvrage qui est intégrée dans 
les systèmes d’endiguement « Rive droite ». 
 
Tout projet de modification des ouvrages, dès lors qu’il est de nature à modifier les conditions de la 
présente convention, fait l’objet, après approbation du projet de modification, d’un avenant à la 
présente convention.  
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Article 15. Résiliation 
 
L’une ou les autres des parties peuvent demander la résiliation de la présente convention sous 
réserve du respect d’un préavis de six (6) mois, de l’établissement d’un état des lieux et d’une remise 
en état éventuelle des ouvrages exploités par le SYMADREM. 
Le non-respect par l’une ou l’autre des parties, des termes de la présente convention entraîne, après 
désaccord persistant entre les parties, la résiliation de celle-ci. 

Article 16. Règlement des litiges 
 

Tous les litiges nés de l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention, seront, 
faute d’être résolus à l’amiable, exclusivement soumis au tribunal administratif compétent en vertu des 
dispositions de l’article R312-7 du Code de justice administrative.   

Article 17. Election de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention et notamment la réception de tous les actes 
extrajudiciaires, les parties font élection de domicile : 
 
 
La Commune de Fourques La Communauté de Communes Le SYMADREM  
Rue Etienne Courlas   de Beaucaire Terre d’Argence  1182 chemin de Fourchon 
30300 Fourques  1 avenue de la Croix Blanche  VC33 
     30300 Beaucaire   13200 Arles 
 
 
Fait en 3 exemplaires à Arles 
 
 
Pour la Commune de 
Fourques, 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
M. Gilles DUMAS 
 

 

 
Pour le SYMADREM 
 
Le Président,  
 
 
 
 
 
 
M. Jean-Luc MASSON 

 
Pour la CCBTA  

 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

M. Juan MARTINEZ 

   
 
 
 
 

















 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
CONVENTION CONSTITUTIVE 

D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  

 

ENTRE LA VILLE D'ARLES, LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION ARLES CRAU CAMARGUE 

MONTAGNETTE, LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION 

SOCIALE D’ARLES ET LE SYMADREM 

 

DONT LA VILLE D’ARLES EST COORDONNATEUR 

 

FOURNITURE DE SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS : 

SERVICES DE MOBILITE (TELEPHONIE MOBILE ET  

SERVICES DE DONNEES) 
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Entre les soussignés : 

 

• La Ville d'Arles, représentée par son Maire, Monsieur Hervé SCHIAVETTI 

agissant en vertu de la délibération n° 2019-    en date du         2019 

 

• La communauté d'agglomération Arles Crau Camargue Montagnette 

(ACCM), représentée par son Président, Monsieur Claude VULPIAN, agissant 

en vertu de la délibération n° 2019-    en date du         2019 

 

• Le Centre communal d'action sociale d’Arles (CCAS), représenté par son 

Vice-Président, Monsieur Nicolas KOUKAS, agissant en vertu de la délibération 

n° 2019-    en date du         2019 

 

• Le SYMADREM, représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc MASSON, 

agissant en vertu de la délibération n° 2019-    en date du         2019 

 

Il est exposé ce qui suit : 
 

Article 1 - Objet du groupement de commandes 

 

La Ville d’Arles, la communauté d’agglomération Arles Crau Camargue 

Montagnette (ACCM), le Centre communal d’actions sociales (CCAS) d’Arles et le 

SYMADREM envisagent de mutualiser la fourniture de services de 

télécommunications : services de mobilité (téléphonie mobile et services de 

données). 

 

Ce groupement est créé par convention constitutive, conformément aux dispositions 

règlementaires de l'article 28 de l'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 

marchés publics. 

 

Il est créé un groupement de commandes des quatre personnes publiques précitées 

en vue de la passation, après consultation collective, d’un marché en appel d’offres 

ouvert, conformément aux articles 25 et 66 à 68 du Décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics. 

 

La définition des besoins pour chacune des parties membres du groupement 

correspond aux prestations énoncées ci-dessous : 

 

Fourniture de services de télécommunications : services de mobilité (téléphonie 

mobile et services de données) : 

 

MEMBRES  

Seuil minimum pour 

chaque période du 

marché € HT 

Seuil maximum pour 

chaque période du 

marché € HT 

Ville d'Arles 20 000 € 100 000 € 

Communauté 

d'agglomération ACCM 
10 000 € 50 000 € 

CCAS d'Arles 4 000 € 20 000 € 

SYMADREM 1 200 € 6 000 € 
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Article 2 - Composition du groupement de commandes 

 

Le présent groupement de commandes est constitué de la Ville d’Arles, de la 

Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM), du 

Centre communal d’actions sociales (CCAS) d’Arles et du SYMADREM. 

 

Il résulte d'une initiative spontanée commune à ces quatre personnes publiques.  

 

Article 3 - Coordonnateur du groupement de commandes 

 

La création du groupement de commandes implique la désignation d'un 

coordonnateur parmi les membres du groupement, dont les missions et prérogatives 

sont définies ci-dessous. 

 

Le coordonnateur du présent groupement de commandes est la Ville d’Arles, 

représentée par son Maire en exercice. 

 

Article 4 - Engagement des membres du groupement 

 

Conformément à l'article L2122-22-4 du code général des collectivités territoriales, les 

assemblées délibérantes de chaque membre du groupement donnent délégation, 

pour la durée de la convention, au coordonnateur de prendre toute décision 

concernant la préparation et la passation du marché public issu du groupement 

ainsi que toute décision concernant ses avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget. Les délibérations relatives à la constitution du groupement de commandes 

et aux délégations de signature sont listées ci-dessus. 

 

Le coordonnateur est habilité à lancer une procédure de mise en concurrence dans 

les conditions prévues aux règles de l’article L1414-3 du code général des 

collectivités territoriales et au décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics. Il s'agit d'un appel d’offres ouvert, conformément aux dispositions des 

articles 25 et 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

 

Conformément à l’article 28 de l'ordonnance, les membres chargent le 

coordonnateur de signer et de notifier le marché public issu du groupement.  

Le marché public de services prend la forme d’un accord-cadre mono-attributaire à 

bons de commande, avec montants minimum et maximum pour chaque période 

du marché public définis pour chaque membre du groupement de commandes, 

conformément aux dispositions des articles 78 et 80 du Décret n°2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux marchés publics. 

 

Chaque membre du groupement s’engage à communiquer au coordonnateur une 

évaluation de ses besoins préalablement au lancement de la procédure de 

consultation. 

 

Chacun des membres du groupement s’assurera de la bonne exécution du contrat 

pour la partie qui le concerne. 



 
- 4 - 

 

Article 5 - Adhésion et retrait des membres du groupement 

 

5-1 - Adhésion 
 

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 

convention par délibération de son assemblée délibérante. Une copie de la 

délibération est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 

 

5-2 - Retrait 

 

Le retrait du groupement de commandes s’effectue par la dénonciation de la 

présente convention conformément aux dispositions légales et réglementaires 

applicables au membre qui souhaite se retirer, à tout moment, moyennant un 

préavis annuel de six mois. Le membre du groupement qui se retire est tenu par les 

engagements pris antérieurement à son retrait auprès du groupement et du titulaire 

du marché. 

 

Article 6 - Prérogatives et missions du coordonnateur du groupement de 

commandes 

 

Dans le cadre de sa mission, le coordonnateur est chargé des opérations suivantes : 

• Recueil des besoins des membres du groupement et détermination des 

volumes financiers, 

• Détermination de la procédure de passation applicable (appel d’offres 

ouvert), 

• Élaboration du dossier de consultation des entreprises (DCE), 

• Publication du l’avis d’appel public à la concurrence, 

• Réception des offres et ouverture, 

• Convocations et organisation de la CAO du coordonnateur, 

• Analyse et Choix du titulaire, 

• Information du candidat retenu et des candidats non retenus, 

• Le cas échéant, déclaration sans suite de la procédure pour un motif d’intérêt 

général, 

• Signature du marché public, 

• Envoi des pièces du marché public au contrôle de légalité, 

• Notification du marché public, 

• Transmission du marché public à chaque membre du groupement par voie 

électronique, 

• Publication de l’avis d’attribution, 

• Procéder au recensement économique du marché public, 

• Le cas échéant, préparer, accomplir la procédure et signer les avenants 

devant ou non être validés en Commission  

• Le cas échéant, archiver les clauses de réexamens mises en œuvre, par ses 

soins et par les membres du groupement, 

• Notifier des décisions de non reconduction au titulaire du marché public 

 

Le coordonnateur tient à la disposition des membres du groupement les informations 

relatives à l'activité du groupement. 
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Article 7 - Représentation des personnes publiques au sein de la commission d'appel 

d'offres du groupement 

 

La commission d'appel d'offres du groupement est celle du coordonnateur. 

 

Dans les conditions du présent groupement, le représentant du service en charge de 

la concurrence et le comptable public du coordonnateur peuvent être invités aux 

réunions de la commission d'appel d'offres. 

 

Article 8 - Durée du marché public et du groupement de commandes 

 

Pour chaque membre du groupement, le marché est conclu à compter de sa 

notification. La mise en service des prestations interviendra à compter du 8 

novembre 2019 pour un période initiale d’un an. A l’issue de cette période initiale, le 

marché public pourra être reconduit tacitement deux fois par période successive 

d’un an, sans dépasser le 7 novembre 2022. 

 

Chaque Acheteur peut décider de ne pas reconduire la part du marché public qui 

le concerne. En cas de non reconduction, le courrier est adressé au titulaire par le 

coordonnateur du groupement de commandes. 

 

Le groupement de commandes est constitué pour la durée totale du marché public, 

reconductions comprises, lesquelles seront suivies par le coordonnateur. 

 

Article 9 - Siège du groupement de commandes 

 

Le siège du groupement de commandes est celui du coordonnateur, dont l’adresse 

est la suivante : 

Ville d’Arles 

Hôtel de Ville 

BP 90196 

13637 ARLES Cedex 
 
Article 10 - Règles de passation du marché public 

 

Pour la passation du marché public, le groupement respectera les règles de 

passation des marchés publics des collectivités territoriales conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Ainsi, ce marché sera passé selon la procédure d’appel d’offres ouvert, 

conformément aux articles 25 et 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

 

Article 11 - Clauses financières liées au fonctionnement du groupement de 

commandes 

 

Les engagements du marché public seront formalisés par bons de commande émis 

par chaque membre du groupement de commandes. 

 

Ainsi, les dépenses inhérentes au marché public seront prises en charge 

financièrement par chaque membre du groupement pour les commandes relevant 

de ses propres besoins. 

 

Le coordonnateur assure la prise en charge exclusive des frais matériels nécessaires 

à la préparation et à la passation de la procédure. Il n’est pas prévu dans les termes 
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de la présente convention d’indemnisation spécifique à verser au coordonnateur 

pour l’ensemble des frais occasionnés par la gestion administrative des procédures 

de groupement.  

 

Article 12 - Litige 

 

Tout litige devant résulter de l'exécution des termes de la présente convention sera 

examiné par la juridiction compétente sur saisine de la partie la plus diligente. 

 

Article 13 - Capacité à agir en justice 

 

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 

groupement. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.  

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts 

par une décision devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière 

par le nombre de membres pondéré par le poids relatif de chacun d'entre eux dans 

le marché public concerné par le litige. Il effectue l'appel de fonds auprès de 

chaque membre pour la part qui lui revient. 

 

Article 14 - Élection de domicile 

 

Pour l'exécution des présentes, et notamment de tous actes extrajudiciaires, les 

parties font élection de domicile : 

 

La Commune d'Arles  

Hôtel de Ville 

B.P. 90196 – 13637 Arles cedex 

 

La communauté d'Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette 

Cité Yvan Audouard 

5 rue Yvan Audouard 

B.P. 30228 - 13637 Arles cedex 
 

Le Centre communal d’actions sociales (CCAS) d’Arles 

Rue Parmentier 

13200 Arles 

 

Le SYMADREM 

1182 chemin de Fourchon 

13200 ARLES 
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Fait en 1 exemplaire, 

 

 

Pour la Ville d'ARLES, Pour ACCM, 

Le Maire, Monsieur Hervé SCHIAVETTI, Le Président, Monsieur Claude VULPIAN 

  

 

Pour le CCAS, Pour le SYMADREM, 

Le Vice-Président, Monsieur Nicolas 

KOUKAS, 

Le Président, Monsieur Jean-Luc MASSON 
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